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Régularisations foncières avec 1001 Vies Habitat (Grandes Cités)

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Yvette JANIN,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB, Charazède GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, David
LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH  donne pouvoir à Dehbia DJERBIB,  Fatma FARTAS  donne pouvoir à
Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Philippe MOINE,  Liliane GILET-
BADIOU donne pouvoir à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane
GOMEZ, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Ange VIDAL, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 
Le 16 décembre 2021, le Conseil municipal avait approuvé, par délibération, le protocole
habitat et renouvellement urbain des patrimoines appartement au groupe 1001 Vies Habitat,
dont  (Grandes cités TASE, pavillons Nelli, Eurorex, Domaine de la Côte). 

Le 28 mars 2024, le Conseil municipal a approuvé l’avenant n°1 du protocole, mettant à jour
les régularisations foncières à effectuer.

Ces régularisations foncières permettent de clarifier les emprises et champs d’action entre le
bailleur et la Ville.

Elles concernent :

• des  parties  des  parcelles  BO  470  pour  1  320  m²  et  BO  427  pour  1  589  m²
appartenant à 1001 Vies Habitat (ex-SOLLAR) ; 

• une partie de la parcelle BO 338 d’une superficie de 205 m², appartenant au domaine
privé de la Ville.

L’acquisition des terrains susmentionnés par la Ville permettra la requalification des jardins
familiaux et de l’allée de la Famille Blanc, notamment par la remise en état des parcelles en
état  d’abandon,  la  redéfinition  des  espaces  et  de  l’animation  des  jardins,  qui  reste  à
construire par la Ville en concertation avec les habitants du quartier.

La partie de parcelle BO 338 destinée à être cédée est enclavée par des propriétés privées,
dont celles appartenant à 1001 Vies Habitat. N’étant affectée ni à l’usage direct du public, ni
à un service public, elle relève du domaine privé de la Ville.

En application de l’article L. 1311-9 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT), la Ville a sollicité le pôle d’évaluation domaniale de Lyon pour ces régularisations
foncières.

Par  avis  n°2025-69256-22456  du 18/04/2025,  le  pôle  d’évaluation  domaniale  de Lyon a
estimé la valeur vénale de la partie de parcelle BO 338 à céder à 67 000 €.

Par  avis  n°2025-69256-22455 du 17/06/2025,  le  pôle  d’évaluation  domaniale  de Lyon a
estimé la valeur vénale des parties de parcelles BO 470 et 427 à acquérir à 448 000 €.

Les terrains destinés à être acquis étant affectés ou destinés à être affectés à des jardins
familiaux  et/ou  à  des  espaces  verts  publics,  il  est  proposé  que  ces  acquisitions  soient
réalisées à l’euro symbolique, avec dispense de versement.

Le terrain cédé par la Ville étant enclavé et dépourvu d’usage, il est également proposé que
cette cession soit consentie à l’euro symbolique, avec dispense de versement.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver la cession par la Ville d’une partie de la parcelle cadastrée BO 338, pour
une superficie de 205 m² environ au bénéfice de 1001 Vies Habitat, ou tout autre
organisme lié, à l’euro symbolique avec dispense de versement ;

• approuver l’acquisition par la Ville de parties des parcelles cadastrée BO 470 et BO
427,  au  bénéfice  de  1001  Vies  Habitat,  ou  tout  autre  organisme  lié,  à  l’euro
symbolique avec dispense de versement ;

• autoriser Madame la Maire à accomplir toutes les démarches et à signer tous les
actes nécessaires à ces régularisations foncières.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver la cession par la Ville d’une partie de la parcelle cadastrée BO 338, pour
une superficie de 205 m² environ au bénéfice de 1001 Vies Habitat, ou tout autre
organisme lié, à l’euro symbolique avec dispense de versement ;

• d’approuver l’acquisition par la Ville de parties des parcelles cadastrée BO 470 et BO
427,  au  bénéfice  de  1001  Vies  Habitat,  ou  tout  autre  organisme  lié,  à  l’euro
symbolique avec dispense de versement ;

• d’autoriser Madame la Maire à accomplir toutes les démarches et à signer tous les
actes nécessaires à ces régularisations foncières.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha USTA, Richard MARION, Christine BERTIN,
Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 12 février 2026.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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